
Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens,
 
 

Notre Première ministre a annoncé de nouvelles mesures, dont certaines vont nous permettre de reprendre
progressivement nos activités, comme résumé ci-après. D'autre part, la distribution des masques pour tous les
habitants de Genappe âgés de 3 ans et plus, débutera la 2ème quinzaine de mai. Une notice d'utilisation et des
conseils de lavage seront fournis également. De nombreux bénévoles ont également confectionné des masques en
tissu. Nous les en remercions. Ils sont distribués en priorité dans les écoles, les garderies et les crèches et donnés
aux personnes dont l'état de santé nécessite de nombreuses visites dans les hôpitaux, le reste sera stocké afin de
pourvoir compléter l’offre si nécessaire.
 
 

Quant au CPAS, une permanence téléphonique spéciale pour les indépendants en difficulté a été mise en place, les
mercredis de 10h00 à 12h00 au 067/64.54.60, afin de les conseiller au mieux sur les types d’aides et les procédures
mises en place par le Fédéral et la Région wallonne. Cette initiative s’inscrit dans les missions propres au CPAS,
d’information et d’orientation des personnes en difficultés financières qu’elles soient ponctuelles ou plus structurelles. 
 
 

G. Couronné, Bourgmestre                                                                                                          V. Girboux, Président du CPAS
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Possibilité d’autoriser les réunions privées familiales à domicile (avec les mêmes
personnes à chaque fois)

Réouverture éventuelle de l'horeca (d'abord des restaurants, ensuite des café et bars), 
des loisirs collectifs et de petits événements en plein air - À confirmer

Réouverture des  commerces et services (n'impliquant pas des contacts physiques)
L'horeca reste fermé

COMMUNICATION COVID-19 #3

Activité  physique en extérieur (2 personnes maximum) - autres activités sportives à l'air
libre et sans contact (Golf, Kayak, Tennis, Athlétisme ...)

Réouverture possible pour les professions impliquant des contacts physiques (ex: les
coiffeurs)

Ouverture industries et services B2B (activités commerciales entre 2 sociétés)

Ouverture des magasins de tissus et merceries (pour la fabrication des masques)

Le télétravail reste la norme

Masque obligatoire dans les transports en commun pour les voyageurs à partir de 12 ans

Réouverture des musées envisagée, sous conditions

Retour progressif à l'école limité aux 6 èmes primaires, 2 jours par semaine, 4m2 par enfant

Retour progressif à l'école pour les 1 ères et 2 èmes primaires, 1 jour par semaine
Les cours pour les maternelles restent suspendus

Accueil garderie possible à l'école de Baisy-Thy, de Bousval (pour les élèves des écoles de
Ways, Loupoigne et Bousval) et d'Houtain-le-Val (pour les élèves de l'Espace 2000 et
d'Houtain-le-Val)



3 couches de tissu dont 2 en tissus 100% polyester hydrophobe 95gr/m2 et 1 en tissu non tissé 100% polyester
hydrophobe 73gr/m2 
des élastiques résistants de grande qualité en guise d’attache
un pince nez intégré permettant une meilleure protection 

 

La confection de masques lavables sur base volontaire continue. À ce jour,
nous avons 27 volontaires (inscrits via la plateforme Genappe Aide) pour
nous aider à constituer un stock afin de compléter l’offre.
 
 

La Ville a acheté du matériel de couture pour compléter les dons des
citoyens. 
 

Des kits de couture  sont disponibles pour les volontaires inscrits sur la
plateforme.
 
 

Un kit de confection de masques est disponible sur www.genappe.be ou sur
demande par téléphone au 067/79.42.00. 

Les masques seront placés dans une enveloppe en fonction du nombre de personnes par ménage y compris les
enfants de 3 ans et plus (2 tailles l'une pour les enfants de 3 à 11 ans et l'autre pour les plus de 12 ans). Une notice
d’utilisation et de lavage y sera jointe. Ensuite la distribution sera effectuée par le personnel communal. Une
adresse mail masques@genappe.be a été créée en cas de problème.

Le Collège a accordé la plus grande attention à la qualité des masques commandés. En effet, ils sont lavables et
de qualité médicale, ils ont été testés en laboratoire et ont la certification CE, et une efficacité de filtration
bactérienne à 99,8%. Ils répondent également aux recommandations du SPF santé.

Éditeur responsable: G.Couronné - 3, Espace 2000 - 1470 Genappe

www.genappe.be

La qualité

Les masques

La composition du tissu

La distribution

La confection volontaire

Nouvelles mesures dans les recyparcs

Ouvert du mardi au samedi inclus

Encombrants et bois (en plus des déchets verts et des papiers-
cartons) - 2 matières différentes à la fois et maximum 2m3
Sans prise de rendez-vous
Respect des mesures sanitaires (distanciation sociale, masque, gants)

(en semaine de 10h à 17h et le samedi de 9h30 à 17h)
 

 

 

Communication suivant les informations en notre possession - 30/04

Le polyester hydrophobe est plus résistant que le coton, il plus concentré et plus filtrant. Il peut être lavé à 60°.
Pour la stérilisation du masque, il est recommandé d’utiliser la vapeur d'eau. Par exemple, il est possible de placer
un tamis au-dessus d’une casserole d’eau bouillante ou d’utiliser un cuit vapeur ou encore un four vapeur….Une
solution bien plus pratique que la machine à laver.


